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· PROLOGUE

Depuis quelques années, le nombre des prises d’otages à travers le monde est en constante augmentation, et fait l’objet d’un commerce relativement lucratif, pour une nouvelle espèce de criminels et une nouvelle forme de crime : la prise d’otages à des fins  économiques ou politiques. 

Ce phénomène inquiète, il arrive même qu’il mobilise, comme en témoigne les divers comités de soutiens qui se créent, et qui peuvent même s’accaparer un temps la faveur des médias, généralement lorsque la victime, journaliste ou politique, jouit d’un certain statut médiatique ; mais dans la guerre diplomatique contre les prises d’otages, peu nombreux sont les gouvernements politiques ou religieux qui aient réellement pris les armes.

Certes, la question, souvent rapprochée du problème du terrorisme, ne manque pas d’être abordée, à intervalles plus ou moins réguliers, au sein de la Communauté internationale, dans des assemblées comme l’ONU, qui ont vocation à dresser régulièrement le bilan de la situation mondiale et d’y rechercher des améliorations. 

Mais si la situation stagne et que les prises d’otages continuent de proliférer, c’est précisément parce que ces efforts de principe des différentes institutions ne les dotent pas réellement d’armes juridiques qui permettent de lutter contre ce fléau.

Pour mieux comprendre ce qui peut être désigné sous le terme « d’arme juridique », il faut se pencher par exemple sur ce qu’a accompli la communauté internationale en matière de génocide et de crimes contre l’Humanité. 

Fruit d’une prise de conscience forte et généralisée des enjeux de la lutte contre les génocides et les crimes contre l’humanité, le consensus de la communauté internationale a fait naître des conventions, appliquées dans un grand nombre de pays, instaurant un régime légal simplifié qui écarte les conditions classiques d’action en justice devant une juridiction, notamment en termes de compétence juridictionnelle.

Ce raisonnement suit une logique implacable, qui peut être transposé à la question des prises d’otages. Lutter contre les prises d’otages à une échelle mondiale suppose d’abord que soit possible et encouragée la lutte contre les prises d’otages à l’échelle individuelle et personnelle, c’est à dire à l’échelle de l’action en justice d’une victime directe ou indirecte, contre ses ravisseurs, ou contre les preneurs d’otages d’un membre de sa famille.

Sans quoi, tant que peut perdurer un sentiment d’impunité, d’invincibilité, pour des criminels qui profitent d’un système juridique inadapté, ces criminels continueront de voir dans la prise d’otages un moyen de pression politique idéal, ou une activité fortement lucrative.

Lutter donc, avec des armes juridiques, en rendant plus facile l’action en justice contre les preneurs d’otages. Oui, mais comment ? Et quelles sont les difficultés ?

La première difficulté que l’on peut rencontrer, malheureusement, est purement factuelle : il n’est pas toujours possible de retrouver l’identité de ses ravisseurs, et dans ce cas-là, la victime doit affronter la douleur de ne pouvoir adresse une autre plainte qu’une plainte contre X…

En dehors de ce cas là où il n’y a malheureusement pas grand chose à faire, les difficultés tiennent plus aux contraintes posées par le régime juridique de l’action pénale en justice.

Prenons l’exemple d’une association telle qu’Otages du Monde, qui, comme son nom l’indique, a pour objet d’aider les otages du monde entier. Une de ses missions principales dans sa lutte contre les prises d’otages est, comme nous l’avons dit plus haut, de pouvoir agir concrètement contre l’infraction elle-même, de saisir les tribunaux, de faire sanctionner les ravisseurs, non seulement pour que justice soit rendue, mais également pour adresser progressivement un message fort au monde entier : « la prise d’otages sera invariablement et très lourdement punies ».

       Or cette mission s’avère être incroyablement épineuse, véritable parcours sinueux entre les différents obstacles procéduraux auquel se retrouvent confrontés non seulement une association agissant pour une victime, mais même une victime directe de l’infraction, dès lors que la prise d’otages n’a pas eu lieu sur le sol français.

Car, en effet, la première règle, essentielle en droit, est celle de la compétence des juridictions. Pour être saisi d’un dossier : il faut qu’il y ait un lien qui la rattache à cette juridiction précise pour que celle ci accepte de se pencher sur l’affaire. Et en matière pénale, ce lien suit un principe de compétence territoriale : c’est sur son territoire que la juridiction a toute plénitude de compétence pour étudier le dossier. 

C’est donc dans le cas d’une infraction commise sur le territoire français que les règles de procédure pour agir en justice sont les moins contraignantes.

Il suffit malheureusement d’un rapide coup d’œil pour prévoir que les prises d’otages sur le sol français ne représentent qu’une infime minorité des cas pour lesquels le soutien juridique d’avocats ou d’associations comme Otages du Monde risque d’être sollicité.

 La plupart des prises d’otages ont lieu dans des régions du Monde d’une particulière instabilité politiques ou économiques. De fait, la plupart des procédures concernées auront à composer avec des conditions très limitatives d’ouverture de dossier, car le régime se durcit et se veut plus exceptionnel à mesure que les liens avec le sol ou le sang français s’amenuisent.
Supposons maintenant qu’un citoyen étranger, victime d’une prise d’otages à l’étranger, par des ravisseurs étrangers, ait trouvé en France une terre d’accueil et d’asile, et fasse appel à l’association pour le soutenir dans ses démarches : il n’y a, dans ce cas précis, rien qu’Otages du Monde  ne puisse faire pour lui…

Et pourtant, la prise d’otages, comme le terrorisme, comme les crimes contre l’Humanité, sont des infractions mondialement reconnues et condamnées.

Comment peut-on justifier dès lors qu’il ne soit pas possible à une association ou une ONG de saisir la juridiction du lieu ou la victime qui vient demander leur aide a trouvé asile,  afin de demander que des juges se penchent sur l’affaire et condamnent les coupables lorsque suffisamment de preuves sont rapportées pour les accabler ; alors même qu’il apparaît que c’est en outre la seule façon d’adresser un message coercitif à tous les ravisseurs ?

Le présent rapport a d’abord pour projet de décrire les règles de la compétence juridictionnelle française en matière pénale, du cas franco-français à celui de la prise d’otages dont les éléments sont tous étrangers, en cherchant à faire une synthèse lisible des méandres procéduraux ; mais il s’agit également de réfléchir aux façons de contourner les obstacles, en s’appuyant sur des outils créés pour d’autres.

Pour à terme pouvoir imaginer, avec ambition, des outils nouveaux et efficaces, à charge pour les gouvernements du monde de s’engager à les mettre en place, et d’ouvrir l’accès aux tribunaux pour ceux qui luttent contre les prises d’otages.

COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE LORSQU’IL EXISTE UN LIEN DE RATTACHEMENT AVEC LE DROIT FRANCAIS

En droit pénal, on l’a vu, le principe de compétence juridictionnelle suit l’objet premier du droit pénal : permettre la répression dans chaque pays des infractions commises sur le territoire. La compétence est donc en principe territoriale : la juridiction est compétente pour connaître des infractions sur son territoire. 

Ce principe s’explique d’abord par des raisons pratiques de recherche d’indices. En matière pénale, une enquête minutieuse doit être menée, par la force publique et par les magistrats instructeurs dans les cas  d’infractions majeures, délits et crimes, enquête qui a nécessairement lieu « sur le lieu du crime », elle sollicite de fait policiers et instructeurs locaux, du lieu de l’infraction. 

L’action publique que fait naître l’ouverture d’un dossier pénal impose donc qu’une grande partie de la procédure se déroule sur les lieux, qu’une collaboration soit organisée entres les différentes institutions, autant d’éléments qui expliquent que la juridiction s’estime d’abord compétente pour les infractions relevant des mêmes règles de droit et de procédure pénale, donc d’un même territoire républicain.

De fait, le Code de Procédure Pénale organise la compétence juridictionnelle par degrés de juridiction, prévoyant les principes de compétence territoriale et d’attribution au sein du territoire français, et prévoit dans son titre neuvième, chapitre premier, l’exception à la règle : 

« Titre Neuvième : Des infractions commises hors du territoire de la République  

Chapitre Premier : De la compétence des juridictions françaises ».

La structure est en cela identique à celle du Code Pénal, qui dans les chapitres organisant les règles d’applicabilité de la loi française, est également partagé en deux sections, intitulées respectivement : 
« Section 1 ; Des infractions commises ou réputées commises sur le territoire de la République » et

«Section 2 ;  Des infractions commises hors du territoire de la République ».
On comprend bien d’emblée, à l’étude de la structure même de la codification des textes, comment le droit pénal français considère la compétence juridictionnelle française comme principalement lié au territoire, ne prévoyant qu’en tant qu’exception la compétence éventuelle pour des infractions hors territoire.

· POUR UNE INFRACTION COMMISE SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS



A. Principe et textes de référence
L’article 113-2 du Code pénal, qui ouvre la première section précitée, prévoit :

	Article 113-2 CP

   La loi pénale française est applicable aux infractions commises sur le territoire de la République.

   L'infraction est réputée commise sur le territoire de la République dès lors qu'un de ses faits constitutifs a eu lieu sur ce territoire.



Certes, cet article concerne l’applicabilité dans l’espace de la loi française, mais cet élément est en réalité en lien direct avec les questions de compétence juridictionnelle. En effet, comme nous le verrons tout à l’heure à l’occasion du chapitre concernant le rattachement au droit français par la nationalité française de l’auteur ou de la victime, la compétence juridictionnelle suit en grande partie la règle relative à l’application du droit français.

C’est en effet ce que l’on peut comprendre de la lettre de l’article 689 du Code de Procédure Pénale, dans le chapitre premier, précité, intitulé « de la compétence des juridictions françaises », rédigé comme suit : 

	Article 689 CPP
(Loi nº 75-624 du 11 juillet 1975 art. 11 Journal Officiel du 13 juillet 1975 en vigueur le 1er janvier 1976)

(Loi nº 92-1336 du 16 décembre 1992 art. 60 et 61 Journal Officiel du 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994)

(Loi nº 99-515 du 23 juin 1999 art. 30 Journal Officiel du 24 juin 1999)

   Les auteurs ou complices d'infractions commises hors du territoire de la République peuvent être poursuivis et jugés par les juridictions françaises soit lorsque, conformément aux dispositions du livre Ier du code pénal ou d'un autre texte législatif, la loi française est applicable, soit lorsqu'une convention internationale donne compétence aux juridictions françaises pour connaître de l'infraction.



Ainsi, pour toute infraction commise sur le territoire, et ceci s’entend également d’une complicité d’infraction commise sur le territoire, même si l’infraction elle-même a lieu hors du territoire  (sous certaines conditions, voir ci-après, article 113-5 du Code Pénal), le droit pénal français est applicable, est les juridictions françaises sont compétentes, selon des règles d’attribution en fonction de la nature de l’infraction (contravention, crime, délit), et du ressort territorial précis (juridiction du lieu du domicile de l’auteur, de la victime, de l’infraction…).

	Article 113-5 CP

   La loi pénale française est applicable à quiconque s'est rendu coupable sur le territoire de la République, comme complice, d'un crime ou d'un délit commis à l'étranger si le crime ou le délit est puni à la fois par la loi française et par la loi étrangère et s'il a été constaté par une décision définitive de la juridiction étrangère.



Des lors que l’on se trouve dans ce cas, qui est le cas ordinaire prévu par le droit pénal, l’action en justice pour une infraction de prise d’otages est régie, à peu de choses près, par les mêmes règles procédurales que n’importe quelle autre infraction.

B. Application en matière de prise d’otages
Premier cas donc, il s’agit d’une action portée devant les juridictions françaises pour une prise d’otages réalisée sur le sol français.

Dans ce cas, vont s’appliquer les dispositions pénales prévoyant et réprimant l’infraction de prise d’otages, ou les éléments de fait qui constituent cette infraction, comme les faits d’enlèvement et de séquestration.

Ces dispositions figurent aux articles  224-1 à 224-4 du Code Pénal, dans une section première intitulée « De l'enlèvement et de la séquestration », reproduits ci après :

	Article 224-1 CP

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002)
   Le fait, sans ordre des autorités constituées et hors les cas prévus par la loi, d'arrêter, d'enlever, de détenir ou de séquestrer une personne, est puni de vingt ans de réclusion criminelle.

   Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à cette infraction.

   Toutefois, si la personne détenue ou séquestrée est libérée volontairement avant le septième jour accompli depuis celui de son appréhension, la peine est de cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende, sauf dans les cas prévus par l'article 224-2.

Article 224-2 CP

   L'infraction prévue à l'article 224-1 est punie de trente ans de réclusion criminelle lorsque la victime a subi une mutilation ou une infirmité permanente provoquée volontairement ou résultant soit des conditions de détention, soit d'une privation d'aliments ou de soins.

   Elle est punie de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu'elle est précédée ou accompagnée de tortures ou d'actes de barbarie ou lorsqu'elle est suivie de la mort de la victime.

   Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux infractions prévues par le présent article.

Article 224-3

(Loi nº 2004-204 du 9 mars 2004 art. 6 V Journal Officiel du 10 mars 2004)

   L'infraction prévue par l'article 224-1 est punie de trente ans de réclusion criminelle lorsqu'elle est commise à l'égard de plusieurs personnes.

   Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à cette infraction.

   Toutefois, si la personne détenue ou séquestrée ou toutes les personnes détenues ou séquestrées sont libérées volontairement dans le délai prévu par le troisième alinéa de l'article 224-1, la peine est de dix ans d'emprisonnement, sauf si la victime ou l'une des victimes a subi l'une des atteintes à son intégrité physique mentionnées à l'article 224-2.

Article 224-4

   Si la personne arrêtée, enlevée, détenue ou séquestrée l'a été comme otage soit pour préparer ou faciliter la commission d'un crime ou d'un délit, soit pour favoriser la fuite ou assurer l'impunité de l'auteur ou du complice d'un crime ou d'un délit, soit pour obtenir l'exécution d'un ordre ou d'une condition, notamment le versement d'une rançon, l'infraction prévue par l'article 224-1 est punie de trente ans de réclusion criminelle.

   Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à cette infraction.

   Sauf dans les cas prévus à l'article 224-2, la peine est de dix ans d'emprisonnement si la personne prise en otage dans les conditions définies au premier alinéa est libérée volontairement avant le septième jour accompli depuis celui de son appréhension, sans que l'ordre ou la condition ait été exécuté.




1. CONDITIONS D’APPLICATION

Dans le cas précis d’une prise d’otages, l’action en justice contre les auteurs devra d’abord démontrer l’existence de l’intention particulière de ce dernier, telle qu’elle est décrite à l’article 224-4 du Code Pénal, c’est à dire soit de :

· Préparer ou faciliter la commission d'un crime ou d'un délit

· Favoriser la fuite ou assurer l'impunité de l'auteur ou du complice d'un crime ou d'un délit

· Obtenir l'exécution d'un ordre ou d'une condition, notamment le versement d'une rançon
Dès lors que les éléments de fait permettent de qualifier la prise d’otages au sens de la loi française et de l’article 224-4 du Code Pénale, la procédure peut s’engager. 

2. RÉGIME PROCÉDURAL DE MISE EN MOUVEMENT DE L’ACTION PUBLIQUE

Tout l’intérêt de ce rapport, ainsi qu’annoncé dans le Prologue, consiste à donner une vision synthétique de la façon dont on peut à l’heure actuelle, quelle que soit la prise d’otages envisagée, porter l’affaire devant une juridiction pénale d’un pays choisi, en l’occurrence la juridiction française, compte tenu du fait que l’association Otages du Monde pour laquelle se travail est réalisé, est une association française.

Dès lors, ce qui fait l’objet d’une analyse, au cœur du vaste sujet qu’est la procédure pénale française, c’est le chapitre relatif à la mise en mouvement de l’action publique, qui signifie « poursuivre la commission d’une infraction en la faisant entrer dans la phase juridictionnelle du procès pénal »

Dans le cas d’une prise d’otages sur le territoire français, le régime procédural est identique à celui qui s’appliquerait pour toute infraction d’une autre nature. De fait, la description du régime ci après est en réalité un rappel des principes de base de la mise en mouvement de l’action publique.

Deux de ces principes, majeurs, à la base de toute la procédure pénale dans la mesure où ils concernent son ouverture, font l’objet des articles 1 et 2 du Code de Procédure Pénale.

	Article 1er CPP

L'action publique pour l'application des peines est mise en mouvement et exercée par les magistrats ou par les fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi.

Cette action peut aussi être mise en mouvement par la partie lésée, dans les conditions déterminées par le présent code.

Article 2 CPP

L'action civile en réparation du dommage causé par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par l'infraction.

La renonciation à l'action civile ne peut arrêter ni suspendre l'exercice de l'action publique, sous réserve des cas visés à l'alinéa 3 de l'article 6.



Ces articles font apparaître les deux questions principales que pose la mise en mouvement de l’action publique : les différents procédures possibles, et pour celle qui implique une constitution de partie civile de la partie lésée, les conditions de l’intérêt à agir.

Plusieurs modes d’ouverture
sont possibles en général, qui dépendent de plusieurs facteurs, et notamment du type d’infraction concerné. 

La prise d’otages, prévue par l’article 224-4 du Code Pénal précité, est une infraction criminelle, de fait seules les procédures de mise en mouvement de l’action publique prévues en matière de crime seront applicables.

Concrètement, pour toute infraction criminelle, l’instruction est obligatoire. 

De fait, toutes les procédures de mise en œuvre de l’action publique ou de saisine directe du tribunal sans intervention préalable d’un juge d’instruction, comme l’avertissement, la citation directe, la comparution immédiate ou la convocation par P.V., sont des procédures proscrites.

L’action publique, qui doit, à terme, aboutir à la saisine du juge d’instruction, peut être mise en mouvement soit par le parquet, soit par la partie civile (terme qui sera précisé ci après, lorsque se posera la question de l’intérêt à agir défini par l’article 2 du Code de Procédure Pénale reproduit à la page précédente).

Lorsque la mise en mouvement émane du procureur, ce dernier, après réception d’une plainte de la victime, d’une dénonciation ou ayant, dans le cadre d’une enquête notamment, eu connaissance de faits infractionnels, va, dans le cas d’un crime, produire un réquisitoire introductif afin d’informer pour saisir le juge d’instruction. Dès lors que celui-ci est saisi, la procédure pénale est enclenchée, l’information judiciaire s’ouvre, et si les éléments sont suffisamment probants aboutit à une ordonnance de mise en accusation du juge d’instruction, qui opère la saisine de la Cour d’Assise.

L’action publique peut également être mise en mouvement par la partie lésée. Pour cela, cette dernière doit déposer une plainte, avec constitution de partie civile, devant le juge d’instruction.

Pour être recevable, la plainte doit faire apparaître que les circonstances sur lesquelles elle s’appuie permettent au juge d’admettre comme possible l’existence du préjudice allégué et la relation directe de celui-ci avec une infraction à la loi pénale.

À réception de la plainte, le juge d’instruction rend une ordonnance dite de « soit-communiqué » qu’il transmet au procureur de la République pour qu’il prenne des réquisitions

En outre, pour que la mise en mouvement de l’action publique émane de la partie lésée, cette dernière doit remplir les conditions que pose l’article 2 du code de procédure pénale, c’est à dire qu’elle doit justifier d’un intérêt à agir. Pour cela, plusieurs conditions doivent être satisfaites, et notamment  de prouver l’existence d’un préjudice, qui doit être direct, personnel, et actuel et certain.

Dans le cas d’une victime de prise d’otages, ces conditions posent  rarement des difficultés, mais le cas est plus problématique en ce qui concerne les victimes dites indirectes, ou par ricochet, de la prise d’otages, c’est à dire généralement les proches de la victime directe, qui sont matériellement et psychiquement bouleversées par le crime commis contre la victime directe.

Néanmoins, il est de jurisprudence constante que ces victimes indirectes sont recevables dans leur action personnelle du dommage que leur cause la prise en otage d’un proche, en rapportant  « la preuve de ce dommage dont elles ont personnellement souffert et qui découle directement des faits objets de la poursuite » (voir par exemple arrêt Crim. 9 février 1989).

Un autre problème concerne la possibilité d’une action par les associations.

Les articles 2-1 et suivants du Code de Procédure Pénal prévoient en effet que, là encore sous réserve qu’un certain nombre de conditions soient satisfaites, des associations peuvent également se constituer partie civile et donc éventuellement prendre en charge de mettre en mouvement l’action publique pour soutenir la victime directe.

Cette option est très importante et notamment dans le cas des prises d’otages.

Il faut en effet comprendre que bien souvent, l’action en justice contre les auteurs de l’infraction pourrait être souhaitée comme moyen d’action et de pression contre des ravisseurs qui refuseraient de libérer un otage. Mais cette action est aussi à double tranchant, et peut présenter des risques de réactions punitives de la part de ces derniers.

On comprend comment lorsque la vie d’un père, d’une mère, d’un enfant, est soumise au caprice d’un ravisseur, il est impossible de demander au proche d’entamer une procédure contre ledit ravisseur et de se porter responsable des conséquences éventuelles d’une telle action.

De fait, il est très important et bénéfique qu’une association, comme Otages du Monde par exemple, puisse se constituer partie civile dans des affaires de prise d’otages, ce qui, à l’heure actuelle, n’est pas possible compte tenu des conditions posées par les articles 2-1 et suivants précités.

Ces conditions sont de plusieurs ordres : 

· Premièrement, une association doit prévoir dans ses statuts de combattre l’infraction à laquelle se rapportent les faits de l’espèce dans laquelle elle souhaite exercer les droits reconnus à la partie civile. 

· En outre, la liste de ces causes défendues par les associations est une liste exhaustive décrite aux articles 2-1 à 2-21 du Code de Procédure Pénale.
Ainsi, le cas des associations luttant contre les prises d’otages n’est pas spécifiquement prévu par ces articles, bien qu’il soit possible d’envisager une action sur le fondement de l’article 2-15 du CPP.

	Article 2-15 CPP

   Toute association régulièrement déclarée ayant pour objet statutaire la défense des victimes d'un accident survenu dans les transports collectifs ou dans un lieu ou local ouvert au public ou dans une propriété privée à usage d'habitation ou à usage professionnel et regroupant plusieurs de ces victimes peut, si elle a été agréée à cette fin, exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne cet accident lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée.

   Les conditions dans lesquelles les associations visées au premier alinéa peuvent être agréées, après avis du ministère public, compte tenu de leur représentativité, sont fixées par décret.

   Toute fédération d'associations, régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et inscrite auprès du ministère de la justice, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, dont l'objet statutaire est la défense des victimes d'accidents collectifs, peut exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne un accident collectif survenu dans les circonstances visées au premier alinéa, lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée.


En admettant l’applicabilité de cet article pour les infractions de prise d’otages, d’autres conditions sont à satisfaire, certaines spécifiques à cet article 2-15 par rapport à d’autres infractions.

· L’association doit être régulièrement déclarée à la date des faits.
· L’association doit avoir été agréée par le Ministère public pour engager ce type d’action

· L’association doit regrouper plusieurs victimes

· Enfin, l’association ne peut agir en tant que partie civile pour suppléer la partie lésée. En effet, elle ne peut intervenir que dans la mesure où l’action publique a déjà été mise en mouvement, soit par le ministère public, soit par la partie lésée elle-même ; or, dans ce dernier cas, on l’a vu, le principe espéré consistait justement à permettre à une association de prendre à son compte la responsabilité d’une action contre les ravisseurs dont l’otage est toujours détenu.

Autrement dit, même dans le cas d’une prise d’otages intervenant sur le territoire français, qui la place donc en théorie au même rang que n’importe quelle infraction, on peut constater que les règles procédurales peuvent s’avérer inadaptées aux besoins réels que crée la lutte conte les auteurs de prise d’otages.

Et malheureusement, ces difficultés ne font que croître à mesure que l’on considère des cas de prise d’otages de plus en plus éloignés du territoire et du droit français.

· RATTACHEMENT AU DROIT FRANCAIS PAR LA NATIONALITÉ DE LA VICTIME OU DE L’AUTEUR DE L’INFRACTION


A. Principe et textes de référence

Comme il a été précisé précédemment, il existe dans le Code Pénal et dans le Code de Procédure Pénal, une section consacrée aux infractions commises hors du territoire de la République.

L’article 689 du CPP, reproduit en bas de la page 5 du présent rapport mentionne que : 

Les auteurs ou complices d'infractions commises hors du territoire de la République peuvent être poursuivis et jugés par les juridictions françaises (…) lorsque, conformément aux dispositions du livre Ier du code pénal ou d'un autre texte législatif, la loi française est applicable »

Le Code Pénal prévoit quand à lui, aux articles 113-6 à 113-7, les cas où, en effet, le droit français est applicable, même pour des infractions commises à l’étranger, c’est à dire :

· Soit lorsque l’auteur de l’infraction criminelle est français

· Soit lorsque la victime de l’infraction est française au moment de celle-ci.

	Article 113-6

La loi pénale française est applicable à tout crime commis par un Français hors du territoire de la République.

Elle est applicable aux délits commis par des Français hors du territoire de la République si les faits sont punis par la législation du pays où ils ont été commis.

Il est fait application du présent article lors même que le prévenu aurait acquis la nationalité française postérieurement au fait qui lui est imputé.

Article 113-7

La loi pénale française est applicable à tout crime, ainsi qu'à tout délit puni d'emprisonnement, commis par un Français ou par un étranger hors du territoire de la République lorsque la victime est de nationalité française au moment de l'infraction.




La compétence juridictionnelle française est donc admise dans ces deux cas, mais le régime procédural de mise en mouvement de l’action publique est différent.

B. Régime procédurale restreint de mise en mouvement de l’action publique

Ce régime est prévu aux articles suivants, 113-8 et 113-9 CP
	Article 113-8

Dans les cas prévus aux articles 113-6 et 113-7, la poursuite des délits ne peut être exercée qu'à la requête du ministère public. Elle doit être précédée d'une plainte de la victime ou de ses ayants droit ou d'une dénonciation officielle par l'autorité du pays où le fait a été commis.

Article 113-9

Dans les cas prévus aux articles 113-6 et 113-7, aucune poursuite ne peut être exercée contre une personne justifiant qu'elle a été jugée définitivement à l'étranger pour les mêmes faits et, en cas de condamnation, que la peine a été subie ou prescrite.

.


Ainsi, lorsque c’est la nationalité française qui permet le rattachement à une compétence juridictionnelle française, le régime est strict.
· Il faut que la requête émane du parquet, la plainte avec constitution de partie civile de la victime ne peut plus être adressée directement au juge d’instruction pour enclencher la procédure.

· Il faut encore que cette requête soit néanmoins précédée d’une plainte.

Cette solution, que le seul exemple du cas d’Ingrid Betancourt suffit à illustrer, n’est malheureusement pas efficace, et porte rarement ces fruits en termes d’action en justice.

Cela peut s’expliquer dans un certain sens par la nature des enjeux diplomatiques que comporte l’action en justice contre des groupes de preneurs d’otages qui, comme les FARC par exemple, maintiennent également un statut politique d’opposant.

Le ministère Public, qui est attaché à l’exécutif, représente symboliquement l’Etat dans son choix d’intervention et d’ouverture d’une information judiciaire. Peut être cette analyse permet-elle de comprendre pourquoi la saisine du Ministère Public est si rare dans les prises d’otages à l’étranger.

Quoi qu’il en soit, force est de constater que dans le cas d’Ingrid Betancourt, les demandes adressées en ce sens par Otages du Monde sont restées sans réponse à ce jour.

Pourtant, dans ce cas là, il existait un rattachement manifeste, prévu par le droit pénal français, à la compétence des juridictions françaises…

Dès lors que ce lien de rattachement n’existe plus, les possibilités de recours en justice devant la juridiction française sont malheureusement fort minces.

COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE EN L’ABSENCE DE LIEN DE RATTACHEMENT AVEC LE DROIT FRANCAIS

Forcément plus problématique, compte tenu du principe exposé précédemment de compétence territoriale, il existe néanmoins des cas pour lesquels la compétence a été étendue, par des conventions internationales, ratifiées et reconnues par le Code de Procédure Pénale.

Ces conventions sont le fruit de l’engagement multinational au sein d’assemblées comme l’ONU dans la lutte contre des infractions jugées inacceptables pour l’humanité, ou contre des fléaux émergents comme le terrorisme.

Ainsi, le domaine classique de compétence des juridictions a été étendu, pour accueillir plus facilement les actions en justice contre les auteurs de tortures, de crimes contre l’humanité ou d’actes terroristes, et encourager de fait la lutte contre ces exactions.

Dans le cas des otages, le problème persiste néanmoins de ce que, bien que reconnu internationalement et par certaines conventions internationales comme crime de guerre qui, à ce titre, mérite d’entraîner lui aussi une compétence étendue, le droit français ne l’a pas pris en compte expressément.

La solution consiste alors, comme souvent, à faire appliquer les mesures relatives aux actes de tortures, barbarie ou terrorisme aux cas de prises d’otages, mais la question reste toujours en suspend quand à la pleine applicabilité de la procédure dans ce cas précis.

En outre, mêmes applicables, ces mesures restent en deçà de ce qui serait nécessaire pour  lutter efficacement contre les auteurs de prise d’otages, des solutions plus adaptées que propose certaines résolutions  des assemblées internationales, sans force obligatoire, et qui pourrait offrir un système pénal plus adapté.

· UNE COMPÉTENCE DES JURIDICTIONS FRANCAISES ÉTENDUE LORSQUE L’AUTEUR SE TROUVE SUR LE TERRITOIRE
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A Principe et textes de référence

L’article 689 CPP, déjà mentionné à plusieurs reprises, est l’article de référence en matière de compétence juridictionnelle pour les infractions hors territoire. Cet article prévoit que les poursuites peuvent être engagées à l’encontre de l’auteur, soit lorsque la loi française est applicable, soit : 

« Lorsqu’une convention internationale donne compétence aux juridictions françaises pour connaître de l’infraction »

Encore faut-il que la loi française ait consenti à l’intégrer dans la liste exhaustive des conventions auxquelles le droit pénal français reconnaît effectivement ce statut.

L’article 689-1 du CPP prévoit en effet :

	Article 689-1 CPP

(Loi nº 75-624 du 11 juillet 1975 art. 12 Journal Officiel du 13 juillet 1975 en vigueur le 1er janvier 1976)

(Loi nº 92-1336 du 16 décembre 1992 art. 60 et 61 Journal Officiel du 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994)

(Loi nº 99-515 du 23 juin 1999 art. 30 Journal Officiel du 24 juin 1999)
   En application des conventions internationales visées aux articles suivants, peut être poursuivie et jugée par les juridictions françaises, si elle se trouve en France, toute personne qui s'est rendue coupable hors du territoire de la République de l'une des infractions énumérées par ces articles. 

Les dispositions du présent article sont applicables à la tentative de ces infractions, chaque fois que celle-ci est punissable.



Il faut donc que la convention soit visée par l’un des articles 689-2 à 689-10 du CPP.
A Application en matière de prise d’otages
Comme toujours, se pose alors le problème de l’applicabilité de ces dispositions aux cas des prises d’otages.

Il existe une Convention Internationale contre la prise d’otages, signée à New York le 17 Décembre 1979, et ratifiée il y a une dizaine d’années par la France. Pourtant, cette convention ne fait pas partie des conventions visées par l’un des articles précités.

Dans le cas d’une prise d’otages d’un étranger, par un étranger, à l’étranger, il faut donc pour l’heure tenter de faire appliquer à la prise d’otages une des conventions prévues.

Il existe deux conventions qui pourraient remplir cette fonction, désignées par les articles 689-2 et 689-3 du CPP.

	Article 689-2 CPP

   Pour l'application de la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée à New York le 10 décembre 1984, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l'article 689-1 toute personne coupable de tortures au sens de l'article 1er de la convention.

Article 689-3 CPP

   Pour l'application de la convention européenne pour la répression du terrorisme, signée à Strasbourg le 27 janvier 1977, et de l'accord entre les Etats membres des Communautés européennes concernant l'application de la convention européenne pour la répression du terrorisme, fait à Dublin le 4 décembre 1979, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l'article 689-1 toute personne coupable de l'une des infractions suivantes :

   1º Atteinte volontaire à la vie, tortures et actes de barbarie, violences ayant entraîné la mort, une mutilation ou une infirmité permanente ou, si la victime est mineure, une incapacité totale de travail supérieure à huit jours, enlèvement et séquestration réprimés par le livre II du code pénal ainsi que les menaces définies aux articles 222-17, alinéa 2, et 222-18 de ce code, lorsque l'infraction est commise contre une personne ayant droit à une protection internationale, y compris les agents diplomatiques ;

   2º Atteintes à la liberté d'aller et venir définies à l'article 421-1 du code pénal ou tout autre crime ou délit comportant l'utilisation de bombes, de grenades, de fusées, d'armes à feu automatiques, de lettres ou de colis piégés, dans la mesure où cette utilisation présente un danger pour les personnes, lorsque ce crime ou délit est en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur.




En effet, il est possible de soutenir que la prise d’otages est un acte de terrorisme sur le fondement notamment de l’article 421-1 du Code Pénal.

	Article 421-1

   Constituent des actes de terrorisme, lorsqu'elles sont intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, les infractions suivantes :

   1º Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, l'enlèvement et la séquestration ainsi que le détournement d'aéronef, de navire ou de tout autre moyen de transport, définis par le livre II du présent code ;

   2º (…)-6 °(…).



Parallèlement, on peut s’appuyer sur une interprétation  du texte des quatre Conventions de Genève du 12 août 1949, et des différents protocoles additionnels, dans la façon dont est présentée l’infraction de prise d’otages pour démontrer que la prise d’otages peut recevoir la  qualification de traitement inhumain et dégradant.

	Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949.

(…)

Article 3. - En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et surgissant sur le territoire de l'une des Hautes Parties contractantes, chacune des Parties au conflit sera tenu d'appliquer au moins les dispositions suivantes :

1) Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, détention, ou pour toute autre cause, seront, en toutes circonstances, traitées avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable basée sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou tout autre critère analogue.

À cet effet, sont et demeurent prohibées, en tout temps et en tout lieu, à l'égard des personnes mentionnées ci-dessus :
a) les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices ;

b) les prises d’otages 



    Mais il faut faire remarquer à ce stade que cela demande un travail supplémentaire de recherche de preuve et de qualifications de l’espèce, et que ni ce surcroît d’effort, ni l’incertitude du résultat  ne sont justifiés par une quelconque raison.

    En effet, quelle que soit le degré d’implication terroriste de son auteur, et quand bien même les conditions de détention ne permettent pas de parler à proprement parler de torture, la prise d’otages est toujours vécue par la victime comme une torture et comme une expérience de la terreur.

Curieusement de fait, force est de constater qu’en dépit du caractère de gravité que lui accorde la communauté internationale, qui définit la prise d’otages comme un crime de guerre, comme en témoigne la rédaction des Statuts de Rome de la Cour Pénale Internationale (voir chapitre ci après sur le principe de complémentarité), cette infraction n’est traitée par le droit pénal français dans aucun autre article que l’article 224-4 du CP, reproduit page 7.

La saisine des juridictions pénales françaises, pour une prise d’otages à l’étranger d’un étranger par un étranger, doit donc respecter une première condition : défendre le caractère terroriste de l’infraction justifiant l’application de l’article 689-3 CPP, ou la qualification de torture de la prise d’otages, conformément à l’article 689-2 du CPP.

Par ailleurs, ce régime n’est applicable que sous réserve d’une deuxième condition, prévue par l’article 689-1 CPP précité : 

« Peut être poursuivie et jugée par les juridictions françaises, si elle se trouve en France, toute personne qui s'est rendue coupable hors du territoire de la République de l'une des infractions énumérées par ces articles. »

La condition d’un lien de rattachement, entre l’auteur de l’infraction et la France reste donc très présente dans le cadre de ces extensions du domaine classique de compétence juridictionnelle.



	LE PRINCIPE DE COMPLÉMENTARITÉ 


A. Principe et textes de référence

Ce principe dit de « complémentarité », qui n’est autre qu’un principe de compétence universelle obligatoire encore que subsidiaire, est envisagé pour la première fois à partir de 1970, en vue de lutter contre le terrorisme international.

C’est en effet la convention de La Haye du 16 décembre 1970 pour la répression de la capture illicite d’aéronefs qui, pour la première fois, fait obligation à l’Etat sur le territoire duquel l’auteur de l’infraction se réfugie, de l’extrader ou d’engager des poursuites à son encontre.

Ce dispositif est, en outre, assorti d’une obligation d’établir à cette fin leur compétence juridictionnelle.
	Convention de La Haye du 16 décembre 1970 

Article 4, paragraphe 2 

Tout Etat contractant (…) prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître de l’infraction dans le cas où l’auteur présumé de celle-ci se trouve sur son territoire et où ledit Etat ne l’extrade pas conformément à [la convention].




Ce système a été repris avec quelques variantes mineures dans un grand nombre de conventions, et notamment par  la convention du New York du 17 décembre 1979 contre la prise d’otages.
	Convention du New York du17 décembre 1979
Art. 8  

1- L’Etat partie sur le territoire duquel l’auteur présumé de l’infraction est découverte, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, sans aucune exception, et que  l’infraction ait été ou non commise sur son territoire, à ses autorités compétentes  pour l’exercice de l’action pénale selon une procédure conforme à la législation de  cet Etat. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour  toute infraction de droit commun de nature grave conformément aux lois de cet Etat. 

2-  (…) 



B. Application en matière de prise d’otages ?

A priori, la formule employée par  la convention internationale contre la prise d’otages précitée est on ne peut plus encourageante, et aurait laissé présager une avancée considérable dans les obstacles liés aux questions de compétence juridictionnelle.

Notamment parce que cet article 8 ne précise pas, contrairement à la quasi totalité des autres textes organisant une compétence étendue, que l’auteur doit se trouver sur le territoire français, à défaut qu’un autre lien de rattachement n’existe du fait du lieu de l’infraction ou de la nationalité des parties.

Pourtant, cette convention, qui n’a pas été suivie d’une loi de mise en œuvre pour organiser en procédure pénale française cette compétence étendue, est restée absolument lettre morte et n’a donc apporté aucune amélioration dans ce domaine.

Parallèlement, les conventions de Genève de 1949 et leurs protocoles additionnels prévoyaient, eux aussi, un dispositif d’élargissement des compétences, dès lors qu’est en cause la défense des victimes d’infractions graves, au nombre desquels figurent, comme on l’a vu, l’infraction de prise d’otages.

	Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949.

Article 146

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre toute mesure législative nécessaire pour fixer les sanctions pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant commis, ou donné l'ordre de commettre, l'une ou l'autre des infractions graves à la présente Convention définies à l'article suivant.

Chaque Partie contractante aura l'obligation de rechercher les personnes prévenues d'avoir commis, ou d'avoir ordonné de commettre, l'une ou l'autre de ces infractions graves, et elle devra les déférer à ses propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité. Elle pourra aussi, si elle le préfère, et selon les conditions prévues par sa propre législation, les remettre pour jugement à une autre Partie contractante intéressée à la poursuite, pour autant que cette Partie contractante ait retenu contre lesdites personnes des charges suffisantes.

(…)

Article 147

Les infractions graves visées à l'article précédent sont celles qui comportent l'un ou l'autre des actes suivants, s'ils sont commis contre des personnes ou des biens protégés par la Convention : l'homicide intentionnel, la torture ou les traitements inhumains, y compris les expériences biologiques, le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé, la déportation ou le transfert illégaux, la détention illégale, le fait de contraindre une personne protégée à servir dans les forces armées de la Puissance ennemie, ou celui de la priver de son droit d'être jugée régulièrement et impartialement selon les prescriptions de la présente Convention, la prise d’otages, la destruction et l'appropriation de biens non justifiées par des nécessités militaires et exécutées sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire.



Là encore, le droit français, et notamment la jurisprudence française, n’ont pas fait en sorte que ces dispositions apportent de modifications substantielles.

En effet, la Cour de cassation française, dans un arrêt de la chambre criminelle du 26 mars 1996
,   a estimé qu’«en l’absence d’effet direct des dispositions des quatre conventions de Genève relatives à la recherche et à la poursuite des auteurs d’infractions graves, l’article 689 du code de procédure pénale ne saurait recevoir application» en ce qui concerne les auteurs d’infractions graves à ces conventions.

· LA COMPÉTENCE UNIVERSELLE


Ce qui amène finalement à constater que les dispositifs de compétence élargie, parfois interprétés un peu rapidement comme introduisant des exceptions de compétence universelle, restent en réalité très timorés par rapport à l’objectif qu’implique la lutte contre les prises d’otages.
A. Définition d’un projet de compétence universelle

La compétence universelle n’existe pas encore à l’heure actuelle, stricto sensu.

On l’a vu, 

· Soit perdure une condition de rattachement au droit national par la présence de l’auteur étranger de l’infraction sur le territoire, 

· Soit les dispositions prévues ne font pas l’objet des mesures de mise en œuvre et d’adaptation par le législateur français.

Dans le premier cas, certes, il peut arriver que ce lien de rattachement existe en matière de prise d’otages. Mais en réalité, on constate plus fréquemment que c’est la victime étrangère qui va se trouver sur le territoire où elle a trouvé asile, et où elle cherche de fait à agir contre l’auteur de l’infraction, fréquemment resté sur place.

Ainsi la plupart des actions dont a eu à connaître à ce jour l’association Otages du Monde, présentent bien souvent ce cas de figure.


On notera d’ailleurs que, même en ce qui concerne la compétence qu’on a rapprochée d’une compétence « universelle », pour connaître des crimes commis en ex-Yougoslavie et au Rwanda, que la France a adopté par deux lois des 2 janvier 1995 et 22 mai 1996, cette extension de compétence des juridictions françaises reste là encore soumise au fait que l’auteur présumé de l’infraction est trouvé en territoire français…
Dès lors cette limitation est réellement handicapante, puisqu’elle clos la quasi-totalité des fondements possibles d’une action contre une infraction ou tous les éléments sont à l’étranger.

Quand à la deuxième limitation, c’est un problème récurrent en droit international pénal et humanitaire, annoncé dès l’introduction de ce travail de synthèse. 

La lutte contre les prises d’otages, ainsi que bon nombre d’autres causes, stagne faute d’un engagement réel et coercitif de la communauté internationale.

      Or, il n’est pas illogique d’espérer obtenir un régime de compétence universelle pour lutter contre les prises d’otages.

      S’inspirant de la place qui est faite en matière de crime contre l’humanité, et en tenant compte de l’inadaptabilité de la condition de rattachement par la présence sur le territoire de l’auteur, plutôt que de la victime, il est logique de considérer que s’il existe une volonté réelle de lutter contre les prise d’otages qui se multiplient, il faut impérativement ouvrir l’accès aux tribunaux.

     C’est ni plus ni moins ce que permet le principe de compétence universelle, grâce auquel seraient évités les cas, nombreux aujourd’hui, ou une juridiction refuse l’accès au procès pour des victimes qui auraient le courage pourtant d’aller jusqu’au bout.

B. Quelles avancées réalisables pour l’application de ce principe en matière de prise d’otages
1. LA TENTATIVE DES JURIDICTIONS BELGES

De façon assez marginale, une évolution a été tentée par les juridictions belges
.

Le  11 avril 2000, le juge belge a délivré un mandat d’arrêt international à l’encontre de

M. Yerodia Ndombasi, ressortissant du Congo, pou des faits commis au Congo. 

Le mandat d’arrêt inculpait M. Yerodia Ndombasi d’infractions graves aux conventions de Genève et de crimes contre l’humanité, et rappelait qu’aux termes de l’article 7 de la loi du 16 juin 1993 modifiée, les auteurs de telles infractions «relèvent de la compétence des juridictions belges, quelles que soient leur nationalité et celle des victimes». 

Il ajoutait encore que «les juridictions belges sont compétentes même si l’inculpé (belge ou étranger) n’est pas trouvé en Belgique», et précisait qu’«en matière de droit humanitaire, le législateur a voulu ainsi déroger au principe de territorialité du droit pénal dans la ligne des dispositions des quatre conventions de Genève et du protocole I.» 
Considérant en outre que «la convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants s’inscrivent dans la même optique en reconnaissant la légitimité d’une compétence extraterritoriale en la matière et en consacrant le principe aut dedere, aut judicare»,  le mandat concluait à la compétence des juridictions belges.

La loi belge du 16 juin 1993, modifiée par la loi du 10 février 1999, a pour objet la répression des violations graves du droit international humanitaire. Elle couvre certaines infractions aux conventions de Genève du 12 août 1949 et aux protocoles additionnels nos I et II à ces conventions du 8 juin 1977. Elle vise également le crime contre l’humanité qu’elle définit dans les termes retenus par la convention de Rome du 17 juillet 1998. La loi ajoute en son article 7 que «les juridictions belges sont compétentes pour connaître des infractions prévues à la présente loi, indépendamment du lieu où celles-ci auront été commises».

S’appuyant sur ses dispositions, qui ne sont pas radicalement différentes des dispositions  présentes en droit français, observées au chapitre précédent, le juge belge a fait une interprétation large des ces fondements législatifs, et décidé de faire exister une compétence débarrassée des contraintes que le droit français décide, lui, de maintenir.

Certes, cette démarche n’a pas abouti à une analyse favorable de la part de la Cour Internationale de Justice, qui l’a finalement sanctionnée dans un arrêt du 14 Février 2002.

Mais c’est un exemple important d’une analyse possible des outils législatifs en place, qui peut à terme encourager l’engagement en ce sens de la communauté internationale.

2. LES EFFETS DE LA RATIFICATION DES STATUTS DE ROM E

Par ailleurs, on peut également envisager des évolutions de la compétence juridictionnelle, et même au delà, de l’ensemble du régime procédural relatif à la prise d’otages, avec la loi de mise en œuvre des dispositions prévues par les Statuts de Rome en droit français.

En effet, la France, qui a ratifié les Statuts de Rome de la Cour Pénale Internationale, mais n’a toujours pas pris de dispositions légales pour se conformer aux principes stipulés par ce texte, va devoir prochainement se conformer à cet engagement qu’elle a pris.

Une des incompatibilités essentielles qui va être amenée à changer est l’absence de texte pénal en droit français relatifs aux crimes de guerre, reconnu par les statuts de Rome.

Or la prise d’otages est justement reconnue par les Statuts comme crime de guerre, dans ses articles 8)2)a)viii et 8)2)c)iii : 

	Article 8 : CRIMES DE GUERRE
 2. Aux fins du Statut, on entend par « crimes de guerre » : 

a) Les infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 1949, à savoir l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’ils visent des personnes ou des biens protégés par les dispositions des Conventions de Genève : 

 viii) La prise d’otages ; 
c) En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international, les violations graves de l’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève du 12 août 1949, à savoir l’un quelconque des actes ci-après commis à l’encontre de personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, détention ou par toute autre cause : 

            iii) Les prises d’otages ;



La France va donc être amenée à adopter dans sa législation, des dispositions conformes à ces articles, dispositions qui auront nécessairement un impact, qu’on peut espérer positif en matière de prise d’otages, non seulement sur la compétence, mais aussi sur d’autres points de procédure pénale qui facilitent l’accès à la justice, comme l’imprescriptibilité 
 par exemple.

Pour autant, l’optimisme reste à tempérer.

Cette loi de mise en œuvre qui doit permettre un régime spécifique prévoyant et aménageant la procédure pénale en matière de crime de guerre était visiblement à l’étude en Juin 2006, mais les premiers échos émanant notamment de la CNCDH sont plutôt critiques des nombreuses insuffisances de ce texte. 

� « Procédure Pénale », François FOURMENT, ed. Paradigme, page 125.


� Cour de cassation, chambre criminelle, 26 mars 1996, no 132.


� Voir l’opinion individuelle du Président, M.Guillaume, dans l’arrêt de la CIJ du 14 février 2002


� Voir annexe n°2


� Voir Annexe n°2
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